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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
 

Par arrêté du ministre de la défense nationale 
du 5 mai 2021. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est accordée à Monsieur 
Radhouane Lahiou, conseiller des services publics, 
chargé des fonctions de directeur d’administration 
centrale à l'unité de gestion par objectifs au ministère 
de la défense nationale pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l'Etat et ce à 
compter du 1er avril 2021.  

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
 

Arrêté de la ministre de la justice par intérim 
du 7 mai 2021, portant délégation de 
signature en matière disciplinaire.  

La ministre de la justice par intérim,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2020-7 du 17 
avril 2020,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret gouvernemental n° 2018-334 du 6 avril 2018,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-869 du 16 
novembre 2020, portant nomination de Monsieur 
Mohamed Salah Sebri, magistrat de troisième grade, 
chef du cabinet du ministre de la justice à compter du 27 
octobre 2020,  

Vu le décret gouvernemental n° 2021-123 du 15 
février 2021, portant cessation de fonctions de certains 
ministres,   

Vu le décret gouvernemental n° 2021-124 du 15 
février 2021, chargeant la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction publique, de 
l'exercice des fonctions du ministre de la justice par 
intérim.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions de 

l'article 51 de la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997, qui a 
modifiée et complétée la loi n° 83-112 du 12 décembre 
1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, la ministre de la justice par 
intérim délègue à Monsieur Mohamed Salah Sebri, chef 
du cabinet de la ministre de la justice par intérim le droit 
de signature des rapports de traduction devant le conseil 
de discipline et les décisions de sanctions disciplinaires, 
à l'exception de la sanction de révocation.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne et prend effet à 
compter du 15 février 2021.  

Tunis, le 7 mai 2021. 
La ministre de la justice par intérim 

Hasna Ben Slimane  
 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE,  
DES FINANCES ET DE  
L’APPUI A L’INVESTISSEMENT 

 
Arrêté du ministre de l’économie, des 
finances et de l’appui à l’investissement du 4 
mai 2021, portant octroi de crédits 
complémentaires au titre du budget de l’Etat 
pour l’année 2020. 

Le ministre de l’économie, des finances et de 
l’appui à l’investissement, 

Vu la Constitution, 



N° 40 Journal Officiel de la République Tunisienne — 7 mai 2021 Page 977 

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
portant loi organique du budget et notamment son 
article 24, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu la loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019, portant 
loi de finances pour l’année 2020,  

Vu la loi n° 2020-45 du 14 décembre 2020, portant 
loi de finances rectificative pour l’année 2020, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-349 du 1er 
juin 2020, portant transfert de crédits au titre du 
budget de l’Etat pour l’année 2020, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-414 du 29 
juin 2020, portant transfert de crédits au titre du 
budget de l’Etat pour l’année 2020, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 10 avril 
2019, portant nomenclature des dépenses du budget de 
l’Etat, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 27 décembre 2019, relatif à la répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts par la loi n° 2019-78 du 23 décembre 2019 portant loi de finances pour l’année 2020, ensemble les textes qui l’ont modifié et notamment l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’appui à l’investissement du 17 décembre 2020 relatif à la répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts par la loi n° 2020-45 du 14 décembre 2020 portant loi de finances rectificative pour l’année 2020. 
Arrête : 
Article premier - Est autorisé, l’octroi des crédits complémentaires par prélèvement sur la mission « dépenses imprévues et non réparties » du budget de l’Etat pour l’année 2020 conformément au tableau annexé au présent arrêté. 
Art. 2 - Les crédits mentionnés dans l’article premier sont répartis par programmes, par parties et par les sources de financement conformément au tableau annexé au présent arrêté. 
Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 4 mai 2021. 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’appui à l'investissement 
Ali Kooli  

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 


